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Vous avez appris dans la capsule Les échanges de données avec la SAAQ que les organismes n’échangent pas tous les même données et que plusieurs modes d’échanges sont disponibles. 
Il vous faut maintenant déterminer :
· les données que vous échangerez avec la SAAQ;
· le ou les modes d’échanges que vous utiliserez. 
Pour certains, votre travail comprend également quelques tâches d’administration en lien avec les échanges de données, comme la facturation; vous devez identifier quelles tâches vous devez effectuer.
Instructions
Dans les pages suivantes, vous trouverez des grilles qui répertorient les données que les organismes échangent avec la SAAQ ainsi qu’une grille pour les tâches d’administration. 
Avec l’aide d’une ou d’un collègue, nous vous invitons à :
1. Identifier les données que vous échangerez en cochant la case de la colonne «Je transmets ces données» ou «Je demande ces données».
2. Cocher le mode d’échange que vous utiliserez pour chaque donnée. 
3. Identifier les tâches d’administration que vous aurez à effectuer.
Lorsque vous avez terminé de remplir votre grille, sauvegardez celle-ci à l’endroit de votre choix – par exemple votre poste de travail ou une clé USB – pour consultation ultérieure. Votre grille pourra vous servir de référence dans votre travail.
Retournez ensuite à la page Formation pour le nouvel employé désigné du site SAAQclic-EED pour poursuivre votre formation à l’activité 3 : Les procédures d’échange de données. 
Bonne formation!
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	Transmettre des données 
	Je transmets ces données
	Cochez le ou les modes d’échanges que vous utilisez

	
	
	
	Fichier par lien informatique
	Fichier par SAAQclic-EED
	Formulaire en ligne
	Courrier / Télécopie

	· Avis de non-paiement d’amende (ANP) – Consulter la procédure
L’envoi des avis de non-paiement d’amende (ANP) à la SAAQ est nécessaire pour que l’avis soit inscrit au dossier du contrevenant. La SAAQ avisera le contrevenant par écrit des conséquences auxquelles il s’expose s’il néglige de payer l’amende.
	[bookmark: CaseACocher1]|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	· Avis de paiement d’amende (AP) – Consulter la procédure
L’envoi des avis de paiement d’amende (AP) à la SAAQ est nécessaire pour faire lever la sanction du dossier du contrevenant.
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	· Annulation d'un avis de non-paiement d'amende – Consulter la procédure
Les organismes judiciaires doivent envoyer une demande d’annulation d’avis de non-paiement d’amende à la SAAQ dans l’une des situations suivantes : erreur administrative / erreur sur la personne / décès de la personne / fermeture administrative (uniquement lorsque le délai de prescription en vertu du Code de procédure pénale est dépassé)
	|_|
	-
	-
	-
	|_|

	· Avis de jugement pour une infraction au Code de la sécurité routière – Consulter la procédure
L’envoi des avis de jugement pour une infraction au Code de la sécurité routière (CSR) à la SAAQ est nécessaire pour que le dossier du contrevenant soit mis à jour. La SAAQ avisera le contrevenant par écrit des conséquences auxquelles il s’expose, s’il y a lieu.
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	· Avis de jugement pour une infraction au Code criminel – Consulter la procédure
L’envoi des avis de jugement pour une infraction au Code criminel (ICC) à la SAAQ est nécessaire pour que le dossier du contrevenant soit mis à jour. La SAAQ avisera le contrevenant par écrit des conséquences auxquelles il s’expose.
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	· Avis de constat d’infraction ou de jugement PECVL – Consulter la procédure
L’envoi des avis de constat d’infraction ou de jugement PECVL (avis PECVL) à la SAAQ est nécessaire pour que le dossier d’un propriétaire, d’un exploitant ou d’un conducteur de véhicules lourds (PECVL) soit mis à jour.
	|_|
	|_|
	|_|
	-
	|_|

	· Avis relatif à un événement judiciaire – Consulter la procédure
Le signalement des événements judiciaires à la SAAQ est nécessaire pour que le dossier du contrevenant soit mis à jour, s’il y a lieu. Si une mise à jour est effectuée, la SAAQ avisera le contrevenant par écrit.
	|_|
	-
	-
	-
	|_|

	· Correction ou annulation d’un avis de jugement – Consulter la procédure
L’envoi à la SAAQ des informations relatives à la correction ou à l’annulation d’un avis de jugement est nécessaire pour que le dossier du contrevenant soit mis à jour, s’il y a lieu. Si une mise à jour est effectuée, la SAAQ en avisera le contrevenant par écrit.
	|_|
	-
	-
	-
	|_|
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	Demander des données 
	Je transmets ces données
	Cochez le ou les modes d’échanges que vous utilisez

	
	
	
	Fichier par lien informatique
	Fichier par SAAQclic-EED
	Formulaire en ligne
	Courrier / Télécopie

	· Demander une attestation – Consulter la procédure 
Pour obtenir un document officiel confirmant l’état du dossier d’un contrevenant, il est nécessaire d’envoyer une demande d’attestation à la SAAQ. Ce document peut notamment être utilisé comme preuve en cour.
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|

	· Demander des renseignements – Consulter la procédure
Un organisme doit soumettre une demande de renseignements à la SAAQ pour obtenir des renseignements concernant le dossier d’un conducteur ou l’immatriculation d’un véhicule.
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
	|_|
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	Tâches d’administration 
	J’effectue ces tâches

	
	
	

	· Confirmer le solde des amendes – Consulter la procédure
La SAAQ peut récupérer des sommes auprès des contrevenants et les transmettre aux percepteurs pour régler les amendes non payées.
	|_|

	· Payer les factures liées aux échanges avec la SAAQ – Consulter la procédure
Les services de la SAAQ sont facturés sur une base mensuelle et doivent être payés dans un délai de 30 jours suivant la production de la facture.
	|_|

	· Vérifier la liste des avis de jugement transmis à la SAAQ – Consulter la procédure
La SAAQ transmet mensuellement aux organismes, par la poste, la liste des avis de jugement qu’elle a reçus. Cette liste contient tous les avis de jugement transmis par l’organisme dans le dernier mois et indique le délai de transmission à la SAAQ.
	|_|

	· Vérifier la liste des amendes non payées avec levée de sanction effectuée – Consulter la procédure
La SAAQ transmet par la poste en janvier, mai et septembre la liste des amendes non payées avec levée de sanction effectuée dont elle attend toujours l’avis de paiement. La vérification de cette liste par l’organisme permet de régler les dossiers en suspens et de déterminer si des cas de fraude sont survenus.
	|_|
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